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1 Faits majeurs de l’exercice

Cet exercice, d’une durée de 12 mois est le onzième exercice du fonds de dotation. Il 
débute le 1er janvier 2024 et se termine le 31 décembre 2024. Tout comme l’exercice 
précédent, le fonds a fait appel à la générosité publique. Cette démarche a fait l’objet 
d’une déclaration auprès de la préfecture des Alpes Maritimes.

1.1.1 Description de l’objet social

Le Fonds a pour objet de mettre en œuvre ou soutenir toute action d’intérêt général, 
notamment dans les domaines de la santé, de l’innovation médicale, de l’amélioration des 
conditions d’accueil et d’hospitalisation, le tout concourant à l’amélioration de la prise en 
charge des patients.

1.1.2 Nature et périmètre des activités réalisées

Le Fonds a pour objectif de soutenir des projets d’intérêt général innovants menés par les 
équipes du CHU de Nice permettant : 

L’amélioration de l’accueil et du bien-être des patients 

L’amélioration des conditions de travail des agents du CHU 

Le soutien de la recherche

L’acquisition d’équipements de pointe

Les mécènes sont aussi bien des donateurs particuliers que des entreprises privées, des 
associations et des fondations. La majorité des mécènes choisit un projet particulier 
identifié au moment du don (site internet, courrier, convention). Certains laissent le Fonds 
AVENI libre d’utiliser les dons pour les projets de son choix.

1.1.3 Description des moyens mis en œuvre 

Pour mener à bien ses actions, le Fonds Aveni s’appuie sur les moyens humains et 
matériels mis à disposition par le CHU de Nice. Le Fonds ne dispose pas de salarié. Les 
moyens financiers du Fonds proviennent des dons collectés auprès du grand public et de 
partenariats et conventions conclus avec plusieurs mécènes privés. Ces fonds sont 
récoltés par le biais du site Internet, grâce à des supports de communication et des 
publications, ainsi que de démarches entreprises auprès de différents prospects et 
mécènes existants.
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1.2 Principes, règles et méthodes comptables 

1.2.1 Présentation des comptes

Les documents dénommés états financiers comprennent : 

Le bilan, 

Le compte de résultat, 

L’annexe.

1.2.2 Méthode générale

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du Code de 
Commerce et du plan comptable général. Les conventions générales comptables ont été 
appliquées dans le respect du principe de prudence, conformément aux hypothèses de 
base : continuité de l’exploitation, permanence des méthodes comptables d’un exercice 
à l’autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales 
d’établissement et de présentation des comptes annuels. Le règlement ANC 2018-06 
s’applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter du 1er janvier 2020. 
Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément 
aux dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du 
règlement ANC 2018-06 et, à défaut d’autres dispositions spécifiques, à celles du
règlement ANC 2014-03 relatif au plan comptable général.

Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-
dessous :

Produits du compte de résultat par origine et destination :

- La rubrique « Dons manuels » comprend les produits reçus des ventes de dons en 
nature.

- La rubrique « Autres produits liés à la générosité du public » comprend :

• la quote-part de générosité reçue d’autres organismes ;

• les revenus générés par les actifs issus de la générosité du public : 

o les redevances d’actifs incorporels ; 

o les loyers ; 

o les produits financiers ; 

o les plus ou moins-values de cessions de ces actifs à l’exclusion des plus ou 
moins-values relatives aux biens reçus par legs ou donation destinés à être cédés.

- La rubrique « Contributions financières sans contrepartie » comprend : 

• les contributions financières reçues d’autres entités ; 

• les versements des fondateurs des fondations d’entreprise et assimilées ; 

• la part de dotation consomptible virée au compte de résultat.
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- La rubrique « Autres produits non liés à la générosité du public » comprend : 

• les ventes de marchandises et de prestations de services ; 

• les revenus des actifs non issus de la générosité du public : 

o les redevances d’actifs incorporels ;

o les loyers ; 

o les produits financiers ; 

o les plus ou moins-values de cession d’actifs.

Elle ne comprend pas les subventions et autres concours publics.

- La rubrique « Subventions et autres concours publics » comprend : 

• au titre des subventions : 

o les subventions d’exploitation ; 

o la quote-part des subventions d’investissements réintégrée au cours de 
l’exercice au compte de résultat.

• les concours publics définis à l’article 142-9.

Pour les rubriques figurant dans les produits liés à la générosité du public, l’entité ventile 
en aval du compte de résultat par origine et destination les produits dédiés par le tiers 
financeur à un projet défini et les produits non dédiés.

Charges du compte de résultat par origine et destination :

La définition des missions sociales et des moyens à mettre en œuvre relève d’une 
décision de gestion prise par l’organe habilité, en conformité avec l’objet de l’entité. 

Lorsque l’information relative aux missions sociales dans le compte de résultat par origine 
et destination ne permet pas une bonne compréhension de l’activité, des informations 
détaillées par mission sociale sont données dans l’annexe. 

Les rubriques relatives aux missions sociales comprennent les charges engagées par 
l’entité pour la réalisation de ces missions et qui ont vocation à disparaitre si elle cesse. 

Les charges engagées pour la réalisation des missions sociales comprennent les coûts 
directement liés aux activités et services rendus pour réaliser ces missions, tels que les 
frais de personnel directs, les fournitures et services extérieurs engagés pour réaliser les 
missions. Elles comprennent également les coûts indirects qui sont engagés pour réaliser 
les activités et services rendus au titre des missions sociales. Ces coûts sont ceux qui 
sont mis en œuvre spécifiquement pour la réalisation d’une ou plusieurs missions 
sociales. Ces coûts sont généralement fonction de l’ampleur des missions réalisées. Ces 
coûts peuvent faire l’objet de répartitions et doivent tenir compte de l’utilisation effective 
des moyens concernés.

La rubrique « Frais d’appel à la générosité du public » comprend les charges engagées 
par l’entité dans le but de recueillir auprès du public des moyens pour réaliser son action.
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La rubrique « Frais de recherche d’autres ressources » comprend les frais engagés par 
l’entité dans le but d’obtenir des ressources non liées à la générosité du public et des 
subventions ou autres concours publics.

La rubrique « Frais de fonctionnement » comprend les charges engagées pour la gestion 
et la gouvernance de l’entité.

Les charges relatives aux fonctions relevant des frais de fonctionnement dont l’entité peut 
justifier l’affectation à la réalisation de missions sociales ou à des frais de recherche de 
fonds, sont affectées aux rubriques « Missions sociales » ou « Frais de recherche de 
fonds ».

La part des dotations aux provisions et dépréciations relative à la générosité du public 
ainsi que le report en fonds dédiés figurent dans le compte de résultat par origine et 
destination.

Pour les charges figurant dans le compte de résultat par origine et destination, des 
informations complémentaires sont données dans l’annexe si elles sont nécessaires à 
une bonne compréhension de la rubrique. Les modalités de répartition des charges 
figurant dans le compte de résultat entre les différentes rubriques du compte de résultat 
par origine et destination ainsi que de leur quote-part relevant de la générosité du public 
sont explicitées en aval du compte de résultat par origine et destination.

1.2.2.1 Comptabilisation des ressources 

Le fonds de dotation perçoit essentiellement deux types de ressources, à savoir des dons 
manuels récoltés auprès du grand public via son site internet, et des dons faisant l’objet 
de partenariats, de conventions ou ne répondant pas aux critères de l’appel à la 
générosité du public. Les premiers sont comptabilisés en compte « 7541 – Dons manuels 
» au moment de la perception. Les seconds sont comptabilisés au passif, comptes « 1081 
– Dotations consomptibles » dans la catégorie des fonds propres, et sont passés ensuite 
en résultat à proportion de la part du don à utiliser sur la période, via les comptes « 7532 
– Quote-part de dotations virées au compte de résultat ».

Les dons affectés à un projet sont suivis afin de retracer leur utilisation et la part non 
utilisée à la clôture d’un exercice fait l’objet d’un report sur les exercices futurs, via une 
inscription en compte de résultat, compte « 689 – Engagements à réaliser », et au passif 
du bilan, compte « 195 – Fonds dédiés ».

1.2.2.2 Comptabilisation des emplois

Les dépenses menées par le fonds de dotation pour les projets, dans le cadre de son 
objet, sont comptabilisées en compte « 653 » et figurent désormais sur la ligne « Autres 
Charges » du compte de résultat.
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1.2.3 Changement de méthode comptable

Aucun changement de méthode comptable n’a eu lieu depuis l’exercice 2020 qui a 
constitué la première application du règlement ANC n°2018-06. 

1.2.4 Changement de méthode comptable

Aucun changement de méthode d’évaluation n’est intervenu au cours de l’exercice.

1.2.5 Evènements particuliers 

Le 18 septembre 2024, le fonds AVENI a accepté un legs correspondant à la 
succession de Monsieur Dalmasso pour un montant de 411 596.96 euros. Ce legs a été 
constaté dans les comptes sur l’exercice pour un actif à hauteur de  456 452.93 euros et 
un passif à hauteur de 44 936 euros dont le détail est ci-dessous. Ce legs a été 
encaissé en février 2025 pour le montant net.

Détails des frais inscrit au passif : 

Frais de Déclaration de succession 3100€
Impôt sur le revenu 2024 : 1 372€
Indemnité de retard débirentier : 3 200€
Remboursement rentes : 5 500€
Remboursement devis débarras : 31 764€
Total : 44 936€
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2 Informations relatives aux postes du bilan et du compte 
de résultat

2.1 Actif immobilisé
À leur date d'entrée dans le patrimoine de l'entité, la valeur des actifs est déterminée 
dans les conditions suivantes :

— Les actifs acquis à titre onéreux sont comptabilisés à leur coût d'acquisition ;

— Les actifs produits par l'entité sont comptabilisés à leur coût de production ;

— Les actifs acquis à titre gratuit sont comptabilisés à leur valeur vénale ;

— Les actifs acquis par voie d’échange sont comptabilisés à leur valeur vénale.

Les subventions obtenues le cas échéant pour l’acquisition ou la production d’un bien 
(actif non financier) sont sans incidence sur le calcul du coût des biens financés 

2.1.1 État de l’actif immobilisé (brut)

Immobilisations
Valeur brut 

début
(A)

Augmentations
(B)

Diminutions (C) 
Valeur brute fin

(D)
Sorties Virements 

Frais d’établissement Total 
I - - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 13 382 - - - 13 382

Terrains - - - - -

Constructions - - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - - -

Install. générales, ag. Am. 
Divers - - - - -

Matériel de transport - - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier 28 043 - - - 28 043

Immo. Corp. En cours - - - - -

Avances et acomptes - - - - -

Total III 41 425 - - - 41 425
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Participations - - - - -

Créances rattachées à des 
part. - - - - -

Autres titres immobilisés 16 000 - - - 16 000

Prêts et autres immo. 
Financières - - - - -

Total IV 16 000 - - - 16 000

Total général 57 425 - - - 57 425

2.1.2 Amortissements de l’actif immobilisé

Immobilisations
Amortissements 

début
(A) 

Augmentations
(B)

Diminutions
(C)

Amortissements 
fin 
(D)

Frais d’établissement 
Total I - - - -

Autres immobilisations 
incorporelles Total II 13 382 - -                13 382                      

Terrains - - - -

Constructions - - - -

Install. Tech., mat., 
outillage - - - -

Install. générales, ag. 
Am. Divers - - - -

Matériel de transport - - - -

Mat bur., informatique, 
mobilier - - - -

Immo. Grevées de droits - - - -

Total III - - - -

Total général 13 382 - - 13 382
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2.1.3 Dépréciations de l’actif immobilisé

Amortissement 
et 

dépréciation

Début de 
l’exercice

Augmentations Diminutions
Fin de 

l’exercice
Amortissement Dépréciation Amortissement Dépréciation

Incorporelles 13 382 - - - - 13 382

Corporelles - - - - - -

TOTAL 13 382 - - - - 13 382

2.1.4 Amortissements et dépréciations - État de rapprochement entre ouverture 
et clôture

Immobilisations incorporelles

Les immobilisations incorporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction
des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Une 
dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la valeur 
nette comptable.

Principaux mouvements 

Aucun mouvement n’est intervenu au cours de l’exercice.

Méthodes d’amortissements

Immobilisations corporelles

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d’acquisition, après déduction 
des rabais, remises et escomptes de règlement ou à leur coût de production. Une 
dépréciation est comptabilisée quand la valeur actuelle d’un actif est inférieure à la 
valeur nette comptable.

Principaux mouvements 

Aucun mouvement n’est intervenu au cours de l’exercice.
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Immobilisations financières 

Principaux mouvements 

Aucun mouvement n’est intervenu au cours de l’exercice.

Biens reçus par legs 

Principaux mouvements 

Aucun mouvement n’est intervenu au cours de l’exercice.

2.2 Passif

2.2.1 Tableau de variation des fonds propres 

Variation des fonds propres Solde début Affectation 
du résultat 

Augment
ation Diminution Solde fin 

Fonds propres sans droit de reprise

Fonds propres avec droit de reprise

Ecarts de réévaluation

Réserves

Report à nouveau 168 438 -15 501 152 937

Excédent ou déficit de l’exercice -15 501 15 501 -17 743 -17 743

Situation nette (sous-total) 152 937 135 194

Fonds propres consomptibles 592 642 -592 642 0

Subventions d’investissement

Provisions réglementées 

TOTAL 152 937 574 899 -592 642 135 194
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2.2.2 Fonds dédiés et fonds reportés – Tableaux de suivi 

Situations/
Ressources

Fonds à engager au 
début de l’exercice (20) 
A

Utilisation en 
cours d’exercice
(7895 ou 7897) 
B

Engagements à 
réaliser sur nouvelles 
ressources affectées 
(6895 ou 6897) C 

Fonds restants à 
engager en fin 
d’exercice (21)
D = A-B+C

Dons manuels 
et 
conventions

489 148 55 593 687 535 1 121 090

Total 489 148 55 593 687 535 1 121 090

Les dons manuels et conventions affectés sont répartis selon les valeurs et les 
domaines d’intervention définis par le fonds : 

Octobre rose : 170 €
Améliorations des Espaces de Vie : 68 062 €
Innovation Médicale : 506 135 €
Projet « Dépistage du cancer » : 494 €
Embolisation pulmonaire : 2 029 €
AJA connect : 10 000 €
Fibrose hépatique : 26 000 €
Service infectiologie : 664 €
Recherche vitiligo : 68 842 €
Dépistage du cancer pédiatrique : 6 549 € 
Projet « A la maternité » : 1 150 €
Réalisation de vidéos ludiques : 15 000 €
Suivi connecté des patients du service : 8 000 €
Equipements innovants : 19 234 €
Bien vieillir : 49 223 €
Humanisation des soins : 4 402 €
Lutte contre le covid : 45 527 €
Elispot covid : 36 770 €
Projet « Formation » : 40 000 €
Projet « Addictologie » : 50 000 €
Néphrologie et la dialyse : 93 585 €
Dematoses inflammatoires : 40 000€
Service digestif : 19 574 €
Hôpitaux publics de Nice : 9 678€
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2.2.3 Fonds reportés liés aux legs 

Solde à l’ouverture Augmentation Diminution Solde clôture de l’exercice 

Legs 0 411 596.96 € 0 411 596.96 €

Total 0 411 596.96 € 0 411 596.96 €

2.3 État des échéances des créances et des dettes à la clôture de
l’exercice

ÉTAT DES CRÉANCES Montant brut 
À 1 an au 

plus 
À plus d’un 

an 

Créances reçues, par legs ou donations 456 452 456 452

Prêts -

Autres 440 440

Créances Clients et Comptes rattachés -

Autres 1 251 695 1 251 695

Charges constatées d’avance 2 168 2 168

TOTAL 1 710 756 1 708 147 2 608

Prêts Accordés en cours d’exercice

Remboursements obtenus en cours d’exercice
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ÉTAT DES DETTES Montant brut A 1 an au plus
A + d’1 an et 5 

ans au +
A + de 5 ans

Emprunts obligataires convertibles -

Autres emprunts obligataires -

Emprunts et dettes 
auprès des 

établissements de 
crédit 

à 1 an maximum à 
l’origine -

à plus d’1 an à 
l’origine

Emprunts et dettes financières divers -

Fournisseurs et comptes rattachés 40 158

Dette des legs et donations 44 936

Dettes fiscales et sociales -

Dettes sur immobilisations et Comptes 
rattachés

-

Autres dettes 1 904

Produits constatés d’avance -

TOTAL 86 998

Emprunts souscrits en cours d’exercice

Emprunts remboursés en cours d’exercice

Montant des divers emprunts et dettes 
contractés auprès des associés personnes 

physiques à la clôture

Les autres dettes sont composées de charges à payer pour 1 904€ pour mise à 
disposition du personnel.

2.4 Compte de résultat

2.4.1 Détail des legs, donations et assurance-vie

Le détail de la rubrique « Legs, donations et assurances-vie » figurant au compte de résultat est présenté 
sous forme du tableau suivant : 

PRODUITS Montants 
Montant de la rubrique de produits « Legs ou donations » définie à l’article 213-9           547 216 
CHARGES Montants
Report en fonds reportés liés aux legs ou donations           411 517 
SOLDE DE LA RUBRIQUE          135 699 
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2.4.2 Ventilation des produits d’exploitation

Le Fonds a récolté : 

92 642 euros dans le cadre de convention et partenariat avec d’autres entités dont la totalité a été 
virée en résultat (ANRM, Astrazeneca, Elvie, Fédération Française de vol libre, Hemotech, Intuitive 
Surgical, Lilly France, Novartis Parma, Onticon Médical.)

14 525 euros de dons manuels récoltés via le site internet et les manifestations organisées par le 
fonds de dotation sur l’exercice dont 10 395 euros laissés au choix du fonds de dotation.

500 000 euros de dons privés obtenu grâce à un appel réservé à un cercle limité et caractérisé par 
des liens existants, ne répondant pas aux critères de l’appel à la générosité du public, reçus par 
virement dans le cadre du centre dédié de chirurgie robotique.

81 085 euros de legs dans le cadre de la succession de Madame DECOTTE destinés au projet 
néphrologie et dialyse.

9 678.24 euros de legs dans le cadre de la succession de Madame LOPEZ destinés aux hôpitaux 
publics de Nice.

411 516.96 euros de legs de M. Dalmasso en fonds reportés, qui seront à répartir équitablement 
en faveur de l’Archet 2 et Pasteur conformément aux souhaits testamentaires.

19 725 euros qui correspondent à un don de 25 vélos neufs BasicFif pour une valorisation unitaire 
de 789 euros.

2.4.3 Impôts sur les bénéfices

Le fonds de dotation, par son objet et ses activités, n’est soumis à aucun impôt commercial.

3. Autres informations

3.1 Honoraires des commissaires aux comptes 

CAC

Au titre de la mission de contrôle légal des comptes 11 400 HT

Au titre des conseils et prestations de services 
entrant dans les diligences directement liées à la 
mission de contrôle légal

Honoraires totaux 11 400 HT

3.2 Mise à disposition de moyens

Durant cet exercice comptable, le CHU de Nice, fondateur du fonds, a mis à disposition
d’Aveni des moyens matériels et humains. Ces derniers s’évaluent à 12 807 euros pour
l’exercice, dont : 

12 207 euros pour la mise à disposition de personnel 
600 euros pour la mise à disposition de locaux et matériel.
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4. Compte de résultat par origine et destination

Le compte de résultat par origine et destination est établi selon le modèle présenté ci-dessous : 



TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL 

Dont 
générosité 
du public

PRODUITS PAR ORIGINE    
1 - PRODUITS LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC   
1.1 Cotisations sans contrepartie  
1.2 Dons, legs et mécénat 742 866 105 288 10 817 10 817
 -Dons manuels 14 525 14 525 10 817 10 817
- Legs, donations et assurances 135 699 90 763
 - Versements des fondateurs ou consommations de la 
dotation consomptible

592 642 281 892

 - Mécénat
2 - PRODUITS NON LIES A LA GENEROSITE DU PUBLIC     
2.1 Cotisations avec contrepartie   
2.2 Parrainage des entreprises      
2.3 Contributions financières sans contrepartie
2.4 Autres produits non liés à la générosité du public    55 592 213 060
3 - SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS   
4 - REPRISES SUR PROVISIONS ET DEPRECIATIONS  
5 - UTILISATIONS DES FONDS DEDIES ANTERIEURS 14 839 8 935
8 - AUTRES INTERETS ET PRODUITS ASSIMILES 6 266 11 846
TOTAL 804 724 120 127 517 615 19 752
CHARGES PAR DESTINATION
1 - MISSIONS SOCIALES
1.1 Réalisées en France 39 457 14 839 44 085 8 935
- Actions réalisées par l'organisme 39 457 14 839 44 085 8 935
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant en France
1.2 Réalisées à l’étranger
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central ou à d’autres 
organismes agissant à l’étranger
2 - FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1 Frais d’appel à la générosité du public
2.2 Frais de recherche d'autres ressources
3 - FRAIS DE FONCTIONNEMENT 270 5 592
4 - DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS 38 38
5 - IMPOT SUR LES BENEFICES
6 - REPORTS EN FONDS DEDIES DE L'EXERCICE 687 535 94 893 121 964 5 187
7 - AUTRES CHARGES 95 475 0 367 030

TOTAL 822 467 110 002 533 117 19 752
EXCEDENT OU DEFICIT -17 743 10 125 -15 502 0

TOTAL
Dont générosité 

du public
TOTAL 

Dont 
générosité 
du public

PRODUITS PAR ORIGINE           
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC
Bénévolat
Préstations en nature
Dons en nature
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES NON LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC
3 - CONCOURS PUBLICS EN NATURE
Prestations en nature
Dons en nature 19 725 4 243

TOTAL 19 725 0 4 243 0
CHARGES PAR DESTINATION
1 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AUX MISSIONS 
SOCIALES
Réalisées en France
Réalisées à l'etranger
2 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES A LA RECHERCHE 
DE FONDS

3 - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES AU 
FONCTIONNEMENT

TOTAL

A - PRODUITS ET CHARGES PAR ORIGINE ET 
DESTINATION 

EXERCICE N

B - CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE

EXERCICE N EXERCICE N-1

EXERCICE N-1
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Une différence est constatée entre le poste “Legs, donations et assurances-vie” du

Cette différence correspond au passif du legs de M. Dalmasso, accepté et inscrit en
fonds reportés pour le montant net successoral à la clôture de l’exercice 2024. Ce legs 
sera constaté en produit lors de son encaissement en 2025, et affecté conformément 
aux dispositions testamentaires.

Etat séparé des avantages des ressources provenant de l’étranger pour l’exercice 2024.

Etat du 
contributeur

Montant total des avantages 
et des ressources

Monaco 500 000 €
Suisse 5 €

5. Compte d’emploi des ressources collectées auprès du public

A l’exception des informations précisant les ressources reportées liées à la générosité du
public non dédiées et non utilisées, les informations figurant dans le compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public correspondent strictement aux 
informations relevant de la générosité du public figurant dans le compte emploi 
ressources.
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EMPLOIS PAR DESTINATION Exercice
N

Exercice
N-1 RESSOURCES PAR ORIGINE Exercice

N
Exercice N-1

EMPLOIS DE L’EXERCICE
1. MISSIONS SOCIALES

1.1 Réalisées en France
- Actions réalisées par l'organisme
- Versements à un organisme central 
ou d’autres organismes agissant en 
France

1.2 Réalisées à l’étranger
1 Actions réalisées par l'organisme
2 Versements à un organisme central ou 
d’autres organismes agissant à l’étranger

2. FRAIS DE RECHERCHE DE 
FONDS

2.1 Frais d’appel à la générosité du public

2.2 Frais de recherche d'autres 
ressources

3. FRAIS DE FONCTIONNMENT

                   14 839

                   14 839

       

                    

                       270
                   

8 935

8 935

5 592

RESSOURCES DE L’EXERCICE

1. RESSOURCES LIEES A LA 
GENEROSITE DU PUBLIC

1.1 Cotisations sans contrepartie
1.2 Dons, legs et mécénats

Dons manuels

Legs, donations et assurances-vie

Mécénats

1.3 Autres ressources liées à la 
générosité du public

105 288

             14 525 
90 763

10 817

               
                 10 817

Total des emplois 15 109 14 527Total des ressources 105 289              10 817

4- DOTATIONS AUX PROVISIONS ET DEPRECIATIONS
5- REPORTS EN FONDS DEDIES DE L’EXERCICE

Excédent de la générosité du public de l’exercice

-
                 94 893
                   10 125

            38
5 187

2- REPRISES SUR PROVISIONS ET 
DEPRECIATIONS

3- UTILISATION DES FONDS DEDIES 
ANTERIEURS

Déficit de la générosité du public de l’exercice

0                        0

14 839              8 935
               
             

Total 120 127 19  752Total
          120 127               19 752

Ressources reportées liées à la générosité du public 
en début d'exercice (hors fonds dédiés)

(+) Excédent ou (-) insuffisance de la générosité du 
public

(-) Investissements et (+) désinvestissements nets liés à 
la générosité du public de l'exercice

10 125           

Ressources reportées liées à la générosité du public 
en fin d'exercice (hors fonds dédiés)

10 125            

Contributions volontaires en nature Exercice N Exercice N-1
Exercice

N
Exercice N-1

Emplois de l'exercice Ressources de l'exercice

              

1 - Contributions volontaires aux missions 
sociales

1 - Contributions volontaires liées à la 
générosité du public

    Réalisées en France
Bénévolat

Réalisées à l’étranger
Prestations en nature

2 - Contributions volontaires à la recherche de 
fonds Dons en nature

3 - Contributions volontaires au fonctionnement

TOTAL TOTAL



       Annexe aux comptes annuels

21

Pour mémoire, rappel du tableau relatif aux fonds dédiés pour la partie relevant de la générosité du public :

Fonds dédiés lies à la générosité du public Exercice n Exercice n-1

Fonds dédiés lies à la générosité du public en début d’exercice 150 190    153 938

(-) Utilisation 
(+) Report

14 839
94 893

    8 935
5 187

Fonds dédiés lies à la générosité du public en fin d'exercice 230 244 150 190
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